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1. Introduction 
 

1.1 Avant-propos  
Cette directive sur la procédure de qualification complète les dispositions de l'Ordonnance 
sur la formation professionnelle initiale (OrFo) et la partie D du plan de formation. Elle con-
crétise d’importants domaines et fournit ainsi une base permettant d'organiser des examens 
homogènes dans toute la Suisse. Cette directive a été rédigée en étroite collaboration avec 
les experts en chef, les enseignants des écoles professionnelles et des cours interentre-
prises, l'Office fédéral de la formation professionnelle et de la technologie (OFFT), l’Institut 
fédéral des hautes études en formation professionnelle (IFFP) et les cantons. 
 

Elle sert d'information et d'instructions pour la procédure de qualification de tous les partici-
pants à la formation de base praticien/praticienne sur bois AFP: 
▪ apprenants 
▪ formateurs 
▪ enseignants de la formation scolaire de base 
▪ enseignants des cours de culture générale  
▪ responsables des cours interentreprises 
▪ experts en chef 

 

La procédure de qualification est conçue de sorte que les compétences acquises dans tous 
les domaines de formations soient prises en compte dans les conditions fixées. Outre les 
unités d'épreuves en elles-mêmes et une note d’expérience est également attribuée. Cette 
dernière se compose de la note de l'enseignement professionnel et de celle des cours inte-
rentreprises.  Les compétences théoriques et pratiques de l'apprenant sont ainsi testées. 
 

Dans la suite du document, des articles et des extraits de l'Orfo et du plan de forma-
tion sont repris uniquement à titre exceptionnel. La référence aux articles correspon-
dants est généralement indiquée. 

 
 

1.2 Explication des termes  
Les termes sont utilisés conformément à la LFPr/à l'OFPr dans ce document. Deux d'entre 
eux prêtent toujours à confusion et sont donc expliqués ci-dessous. 
 

Procédure de qualification PQ: L'expression «procédure de qualification» est utilisée pour 
désigner toutes les procédures permettant de constater si 
une personne dispose des compétences définies dans 
l'ordonnance sur la formation. La principale procédure de 

qualification est l'examen final à l'issue de la formation pro-
fessionnelle initiale. 

 

Examen final: L'examen final fait partie de la procédure de qualification. Il a 
lieu vers la fin de la formation professionnelle initiale. Il per-
met de constater si la personne formée a acquis les compé-
tences définies dans l'Ordonnance sur la formation profes-
sionnelle initiale et dans le plan de formation. L'employeur 
inscrit la personne en formation à l'examen et met au besoin 
les locaux, les outils et le matériel nécessaires à l'exécution 
des travaux d'examen gratuitement à sa disposition. 

 

Extrait de la Loi fédérale sur la formation professionnelle LFPr 

Art. 37 Attestation fédérale de formation professionnelle 

1 Reçoit l’attestation fédérale de formation professionnelle la personne qui a réussi l’examen sanction-

nant la formation professionnelle initiale de deux ans ou qui a suivi avec succès une procédure de qua-

lification équivalente. 

2 L’attestation fédérale de formation professionnelle est délivrée par les autorités cantonales. 
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1.3 Principes et dispositions  
Les quatre documents mentionnés ci-dessous contiennent les dispositions légales concer-
nant l'exécution de la procédure de qualification. 

▪ Loi fédérale sur la formation pro-
fessionnelle LFPr  www.admin.ch  

 Art. 33 à 41 et art. 47  Numéro RS 412.10 

▪ Ordonnance sur la formation 
professionnelle OFPr  www.admin.ch  

 Art. 30 à 35, art. 39 et art. 50  Numéro RS 412.101 

▪ Ordonnance sur la formation 
professionnelle initiale OrFo www.admin.ch  

 Art. 17 à 23  Ordonnance sur la formation 
professionnelle initiale_3026_f 

▪ Plan de formation
 www.holzbau-schweiz.ch 

 www.frecem.ch  
 www.holz-bois.ch  
 

Les experts vérifient que les documents de leur classeur d'examen sont à jour avant 
chaque période d'examen. 

 
 
1.4 Responsabilités 
Les cantons sont responsables de l'exécution des procédures de qualification. Ils chargent 
en général des commissions d'examen d'organiser les examens finaux et choisissent les 
experts. Les experts en chef interviennent afin d'organiser et de diriger les examens finaux. 
 

Extrait de la Loi fédérale sur la formation professionnelle LFPr 

Art. 40 Exécution des procédures de qualification 

1 Les cantons s’assurent que les procédures de qualification aient lieu. 

2 L’office peut charger les organisations du monde du travail qui en font la demande de les effectuer 

pour certaines régions ou pour l’ensemble du pays. 

Art. 41 Taxes 

1 Aucune taxe ne peut être exigée des prestataires de la formation à la pratique professionnelle, ni des 

candidats à l’obtention d’une Attestation fédérale de formation professionnelle, d’un Certificat fédéral 

de capacité, ou d’un Certificat fédéral de maturité professionnelle. 

2 Des taxes peuvent être exigées des personnes qui, sans motif valable, ne se présentent pas à 

l’examen, s’en retirent ou le repassent. 
 
 
 
 

http://www.admin.ch/
http://www.admin.ch/
http://www.admin.ch/
http://www.holzbau-schweiz.ch/
http://www.frecem.ch/
http://www.holz-bois.ch/
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2. Procédure de qualification 
 
2.1 Présentation de la PQ 
Les notes sont attribuées selon le plan de formation partie D lors de la procédure de qualifi-
cation. 
Les schémas suivants donnent un aperçu des différents domaines de qualification, montrent 
comment les notes sont arrondies et indiquent les pondérations. 
 
 
Structure de la PQ Praticien, Praticienne du bois/ AFP

Partie Pos.

20%

20%

schr. mdl.

x

         / 1 1/2 x

x

x

         / 1/2 

Arrondis -,0 -,1

-,5

NotesRemarques / 

Sous-points d'appréciation

1.2.1. Bases

1.2.3. Production avec 

            machines et 

            outils à main

1.2.4. Production avec 

installations industrielles

Evaluation intégrée à la 

procédure de production

14.08.12 / Olten

Points d’appréciation 
Remarques/pondér

ation

Note 

d'expérienc

e

Domaine Lieu

Pondératio

n / 

Durée 

totale en h
1.2.2 Les materiaux 

font partie de la 

production 

2, 3,ou 4 pièces 

(doit être indiqué 

dans la 

convocation)

Entreprise

Moyenne des notes du 

semestre

1 Production

2 Sécurité au travail

   Protection de la santé

   Protection de 

l'environnement

   Prévention des  

incendies

Cours 

interentrepr

ises/

centres 

d'examen

40% / 8

2 Sécurité au travail

   Protection de la santé

   Protection de 

l'environnement

   Prévention des  

incendies

1 Secteur Bois, forêt

2 Production

3 Sécurité au travail / 

Protection de la santé /  

Protection de 

1.2.1. Bases

1.2.3. Production avec 

            machines et 

            outils à main

1.2.5. Montage

Evaluation intégrée à la 

procédure de production

P
ra

ti
c
ie

n
 s

u
r 

b
o
is

 A
F

P

40% / 8

1 Production

4 Entretien professionnel

20%

40%

40%

Base: 4 entrées dans le dossier 

de formation (= 1 sujet 

obligatoire et 3 sujets 

facultatifs)

Travail 

pratique

Connaissan

ces 

professionn

elles

A
te

lie
r 

+
 c

h
a
n
ti
e

r
In

d
u
s
tr

ie

80%

80%

20%

40%

20%

20%

20%

Ecole

ECG

20%

a Note d'expérience

P
ra

ti
c
ie

n
 s

u
r 

b
o
is

 A
F

P
P

ra
ti
c
ie

n
 s

u
r 

b
o
is

 A
F

P

b  Cours interentreprises

b  Travail personnel 

d'approfondissement

Ecole

20%

a  Enseignement des connaissances 

professionnelles

Moyenne des  

contrôles de compétence

2

8

2

4

8

2

4

2

4

2
2

1

1

2

1

1

2
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3. Travail pratique 
 
L'examen dans le domaine de qualification travail pratique est réalisé selon les dispositions 
du plan de formation partie D. 
L'examen final «travail pratique» comporte un travail pratique prescrit (TPP). Deux domaines spéci-
fiques sont disponibles au sein de la profession: 
 
 

 - Industrie  

 
- Atelier et chantier 
 
 

 
Le domaine spécifique choisi est choisi au début de 
l’apprentissage et confirmé lors de l'inscription à 
l'examen. 
Le formulaire ci-contre est disponible auprès du CSFO 
est envoyé aux formateurs par les autorités canto-
nales. 
 
 
 
Le domaine spécifique «Industrie» fait l'objet d'un 
examen au sein de l'entreprise de formation.  
 
Le domaine spécifique «Atelier et chantier» fait l'ob-
jet d'un examen dans le centre de cours interentre-
prises. 
 
Deux points d’appréciation sont examinés dans les 
deux domaines spécifiques: 
 
 
Point d’appréciation 1: Production 80% 

Sous-points d'appréciation pour Atelier et chantier (1 Production): 

1.2.1 Bases 33% 
1.2.3 Production avec machines et outils 33% 
1.2.5 Montage 33% 
(1.2.2 Production comporte les matériaux) 
Le point d’appréciation «1 Production» fait l'objet d'un examen sur la base de 2, 3 ou 4 pièces. 
 
Sous-points d'appréciation pour Industrie (1 Production): 

1.2.1 Bases 20% 
1.2.3 Production avec machines et outils 40% 
1.2.4 Production avec installations industrielles 40% 

 

Point d’appréciation 2: sécurité au travail, protection de la santé, protection  
de l'environnement, prévention des  incendies 20% 
 (la note du point d'appréciation 2 est intégrée à la procédure de production) 
 
 
Pondération: la note globale du «travail pratique» a un coefficient 2 dans la procédure de qualifica-

tion, ce qui correspond à une pondération de 40%. 
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Durée: L'examen «travail pratique» dure 8 heures. 

4. Connaissances professionnelles 
 
L'examen dans le domaine de qualification connaissances professionnelles se déroule con-
formément aux dispositions suivantes: 

▪ OrFo art. 19, al. 1b 
▪ plan de formation partie D 
 

L'école professionnelle réalise l'examen sur les connaissances professionnelles. Il comporte 
un examen écrit et un entretien professionnel. 
 

4.1 Points d’appréciation 
L'examen sur les connaissances professionnelles comporte les quatre points d’appréciation suivants. 

▪ 4.1 Bois, forêt, industrie 20% 

▪ 4.2 Production 40% 

▪ 4.3 Sécurité au travail, protection de la santé, protection de l'environnement,  

prévention des incendies 20% 

▪ 4.4 Entretien professionnel 20% 
 

4.2 Détails concernant le point d’appréciation 4.4, entretien professionnel  
Lors de l'entretien professionnel, les connaissances professionnelles sont testées oralement.  
L'examen oral (entretien professionnel) est basé sur des sujets obligatoires et facultatifs 
orientés vers la pratique du dossier de formation. 
 

Organisation: 
La commission d'examen choisit au préalable un parmi quatre sujets obligatoires selon les 
exigences du dossier de formation : 

▪ Moyens de levage et moyens de transport 
▪ Sécurité au travail et protection de la santé 
▪ Ecologie et protection de l’environnement 
▪ Produit spécifique à l’entreprise 

Ce dernier est communiqué suffisamment tôt. 
L'apprenant choisit trois sujets facultatifs parmi huit. 
 

Réalisation: 
L'apprenant donne les quatre sujets (1 sujet obligatoire et 3 sujets facultatifs) à l'enseignant de 
l'école professionnelle compétent 14 semaines avant l’entretien professionnel la dernière année 
scolaire en échange d'une confirmation de réception. 
L'enseignant de l'école professionnelle remet les sujets au responsable de l'examen/à l'expert 
en chef qui les transmet aux experts responsables. Les experts choisissent deux sujets faculta-
tifs en plus du sujet obligatoire pour l’entretien professionnel. 
 

Sujets obligatoires et facultatifs / Note / Durée de l'examen 

 Sujet obligatoire: défini par la commission d'examen 15 points au maximum 
 L'apprenant explique le thème (5 points) 
 Les experts posent 2 autres questions pendant l'entretien professionnel (5 points 

chacune)  

 1er sujet facultatif: choisi par les experts 15 points au maximum 
 L'apprenant explique le thème choisi (5 points) 
 Les experts posent 2 autres questions pendant l'entretien professionnel (5 points chacune) 

 2. 2ème sujet facultatif: choisi par les experts 15 points au maximum 
 L'apprenant explique le thème choisi (5 points) 
 Les experts posent 2 autres questions pendant l'entretien professionnel (5 points chacune) 

  Total: 45 points 
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Retrait de points en cas d'aide (demandes de précision) de la part des experts (par sujet): 
- 1 point (aide faible); 2 points (aide moyenne); 3 points (aide importante); 0 point (sujet manquant) 

 

Pondération: La note des connaissances professionnelles a un coefficient 1 dans la procé-

dure de qualification, ce qui correspond à une pondération de 20%. 
Durée: l'examen sur les connaissances professionnelles dure 2 heures. L'examen écrit dure 1,5 heure 
et l'entretien professionnel 30 minutes au maximum. 
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Remarque concernant les heures d’examen: 
Les commissions d'examen ou les experts en chef définissent les heures d’examen de telle 
sorte que les équipes d'experts aient le temps de rédiger correctement les comptes-rendus 
et de définir les notes. Dans la mesure du possible, il faut prévoir des pauses le matin et 
l'après-midi. 
L'examen oral dure 30 minutes. Vous trouverez des informations détaillées sur les horaires 
des examens dans la fiche d'information destinée aux experts. 
 
Des intervalles de 5 à 10 minutes prévus entre deux examens oraux permettent 
▪ aux apprenants de changer de salle, le cas échéant, et de se préparer au nouveau 

domaine; 

▪ aux experts de terminer un entretien professionnel sans hâte et de se préparer au 

suivant. 

 
 

5. Culture générale 
 
L’Ordonnance de l’OFFT concernant les conditions minimales relatives à la culture générale 
dans la formation professionnelle initiale du 27 avril 2006 constitue la base du domaine de 
qualification culture générale. 
 
Ces notes se composent pour moitié de la note d’expérience du cours (moyenne de toutes les notes 
du semestre) et pour moitié du travail personnel d'approfondissement (TPA). Au sein du travail per-
sonnel d'approfondissement, le processus, le produit et la présentation sont notés (conditions mini-
males pour le TPA conformément à l'ECG, articles 10.4 et 10.5). Le plan d'étude école régit la procé-
dure et les critères de l'évaluation. 
 
Le domaine de qualification culture générale se compose des parties suivantes: 

▪ note d’expérience 50% 

▪ travail personnel d'approfondissement 50% 

 
 

6. Note d’expérience 
 
La note d’expérience se compose de la note d'enseignement des connaissances professionnelles et 
de la note des cours interentreprises. Ces deux notes sont pondérées comme suit: 
▪ enseignement des connaissances professionnelles 50% 

▪ cours interentreprises 50% 

 
 
6.1 Note de l'enseignement des connaissances professionnelles 
La note de l'enseignement des connaissances professionnelles est définie dans l'art. 20 al. 4 
de l'OrFo et forme la moyenne de toutes les notes du semestre. 
 

Il est recommandé d'attribuer au moins une note au 2ème semestre (en se basant sur les 1er et 2ème 
semestres) et au 4ème semestre (en se basant sur les 3ème et 4ème semestres) dans le domaine 
d'enseignement  Bois, forêt, industrie. Dans le domaine d'enseignement Production, une note 
est attribuée à chaque semestre. 
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Le centre suisse de services Formation professionnelle | orientation professionnelle, universi-
taire et de carrière (CSFO) fournit un formulaire aux écoles professionnelles afin de détermi-
ner la note d’expérience. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
6.2 Note des cours interentreprises 
La note des cours interentreprises est définie dans l'art. 20 al. 5 de l'OrFo.  Les critères d'éva-
luation sont consignés dans les programmes correspondants des cours interentreprises. 
Les cours suivants font l’objet d’une évaluation: 
▪ Cours 1 Outils à main 

▪ Cours 2 Machines portatives 

▪ Cours 3 Machines stationnaires 

▪ Cours 6 Approfondissement 

 
Le centre suisse de services Formation professionnelle | orientation professionnelle, universi-
taire et de carrière (CSFO) fournit un formulaire d'évaluation aux responsables des cours 
interentreprises. Il faut transmettre le contrôle de compétence avec la note d’expérience au 
service désigné par l'office cantonal au début du 4ème semestre. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Pondération: la note d’expérience a un coefficient 1 dans la procédure de qualification, ce qui cor-
respond à une pondération de 20%. 
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6.3 Formulaire de notes pour la note globale 
Le centre suisse de services Formation professionnelle | orientation professionnelle, universi-
taire et de carrière (CSFO) fournit un formulaire aux instances cantonales afin de déterminer 
la note globale de la procédure de qualification. 
 

 
Tous les formulaires du CSFO sont disponibles en cliquant sur le lien ci-dessous: 
http://www.qv.berufsbildung.ch/dyn/1563.aspx  
 
 

7. Ressources pour la procédure de qualification 
 
Travail pratique: les responsables des examens définissent l'utilisation de ressources, 

d'outils et d'équipement au niveau régional et en informent les appre-
nants à temps.  

 
Dossier de formation: lors des travaux pratiques de la procédure de qualification, les appre-

nants peuvent utiliser leur dossier de formation et les documents des 
cours interentreprises. En cas de doute, les responsables des exa-
mens décident s'ils sont autorisés. 

 
Connaissances professionnelles: Le comité spécialisé des personnes ayant conçu les 

sujets d'examen déterminent les ressources autorisées pour résoudre 
les exercices écrits et les mentionnent pour les séries d'examens en 
question.  
 

Les responsables des examens décident si des ressources peuvent 
être utilisées au niveau régional lors de l'examen oral.  
 

Les responsables des examens (présidents compétents, cf. schéma 
page 13) et les formateurs sont responsables d'informer les appre-
nants. 

 

http://www.qv.berufsbildung.ch/dyn/1563.aspx
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Atelier et chantier

1.2.1 Bases Note 1 1x

1.2.3 Production avec machines et outils Note 2 1x Note 8x

1.2.5 Montage Note 3 1x

- - - OU - - - - - - OU - - -

Industrie

1.2.1 Bases Note 1 1x Note 4x

1.2.3 Production avec machines et outils Note 2 2x Note 8x

1.2.4 Production avec installations industrielles Note 3 2x

Point d'appréciation 2 Sécurité au travail, protection de la santé, protection de l'environnement, prévention des incendiesNote 1 1x Note 2x

PQ: connaissances professionnelles

Examen écrit

1 Bois, forêt, industrie Note 1 1x

2 Production Note 2 2x

3 Sécurité au travail, protection de la santé, protection de l'environnement, prévention des incendies Note 3 1x

Examen oral Note 2x

Sujet obligatoire 15 points Note 1 1x

Sujet facultatif 1 15 points Note 2 1x Note 1x

Sujet facultatif 2 15 points Note 3 1x

Note globale

Note d'expérience

Enseignement des connaissances professionnelles

1.1 Bois, forêt, industrie Note 1

1.2 Production Note 2 Note CE 1x

Cours interentreprises avec contrôle des compétences Note 2x

1 CIE Outils à main Note 1

2 CIE Machines portatives Note 2 Note CIE 1x

3 CIE Machines stationnaires Note 3

6 CIE Approfondissement Note 4

Culture générale

Note d'expérience Langue, communication et société Note 1

Note ECG 1x Note 2x

Travail personnel d'approfondissement (TPA) Note 2

7.1 Composition des notes et arrondis 
 

 
 

8. Exercices 
 
8.1 Ecrits pour les travaux pratiques et l'enseignement professionnel 
Les associations faîtières mettent en place un comité spécialisé. Les associations faîtières, 
les trois régions linguistiques et les lieux d'apprentissage (entreprise, cours interentreprises 
et école professionnelle) y sont représentés équitablement. Les sujets d'examen des do-
maines de qualification travaux pratiques et enseignement professionnel sont organisés au 
niveau suisse, en collaboration avec le centre suisse de services Formation professionnelle | 
orientation professionnelle, universitaire et de carrière (CSFO).  
Une série pilote est fournie pour la formation des experts et afin d'informer les formateurs, 
ainsi que les apprenants. 
 
8.2 Oraux des connaissances professionnelles 
Les commissions d'examen ou leurs experts en chef fournissent les ressources nécessaires 
aux experts afin que ces derniers puissent rédiger les comptes-rendus des entretiens pro-
fessionnels. Elles comportent d'une part les modèles d'évaluation des sujets techniques à 
traiter et d'autre part une fiche d'information d'aide sur la procédure à suivre pour l'examen 
oral. 
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9. Experts 
 
Les dispositions suivantes de la LFPr/de l'OFPr sont importantes pour les experts, c'est 
pourquoi nous en citons un extrait ici: 
 

LFPr, art. 47 La Confédération peut offrir des cours de formation aux autres responsables 

de la formation professionnelle, tels que les experts aux examens ou les 

autres personnes travaillant dans la formation professionnelle. 

OFPr, art. 35, al. 1 L’autorité cantonale engage des experts qui font passer les examens finaux 

de la formation professionnelle initiale. Les organisations compétentes du 

monde du travail ont un droit de proposition. 

OFPr, art. 35, al. 2 Les experts aux examens consignent par écrit les résultats obtenus par les 

candidats ainsi que les observations qu’ils ont formulées au cours de la pro-

cédure de qualification, y compris les objections des candidats. 

OFPr, art. 50 En collaboration avec les cantons et les organisations du monde du travail 

compétentes pour la procédure de qualification, l’Office s’assure que des 

cours soient proposés aux experts aux examens et il se charge de les convo-

quer à ces cours. 
 
 

9.1 Exigences 
Le chapitre 1.2 du manuel destiné aux experts de la procédure de qualification pour la forma-
tion professionnelle initiale (édition 2008) décrit les exigences indépendamment du secteur. 
 

Les expertes et les experts 

▪ disposent d'une formation qualifiée dans leur spécialité professionnelle et justifient d'un savoir-

faire pédagogique, méthodologique et didactique adéquat; 

▪ disposent au minimum, d’un certificat fédéral de capacité ou d’une qualification équivalente dans 

le domaine où ils sont experts; 

▪ se perfectionnent dans les cours proposés par l’Institut fédéral des hautes études en formation 

professionnelle (IFFP) en collaboration avec les cantons et les organisations du monde du travail. 

Les expertes et experts disposent de préférence de plusieurs années d’expérience dans la formation en 

entreprise et de perfectionnements qualifiants (examen professionnel fédéral ou maîtrise fédérale, par 

exemple). 

Source: IFFP (manuel PEX, édition 2008) 
 
 

9.2 Recommandation 
Les experts qui sont impliqués dans la procédure de qualification pour les praticiens sur bois 
AFP doivent justifier au minimum d'un diplôme spécialisé à un examen professionnel fédéral. 
Pour être sélectionné en qualité d'expert, il faut généralement satisfaire aux conditions sui-
vantes: 

▪ brevet fédéral de charpentier ou de scieur dans l'industrie du bois ou un diplôme au 
moins équivalent 

▪ expérience professionnelle de plusieurs années dans le secteur en qualité de formateur 
pour des cours interentreprises ou qu'enseignant dans une école professionnelle 

▪ volonté de participer aux examens finaux tous les ans, ainsi que de se préparer et de se 
former à l'activité d'expert. 
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10. Références des documents de la PQ 
 

N° Document Editeur 
1 Directives sur la procédure de qualification holzbau schweiz 

Schaffhauserstrasse 315 
8050 Zurich  
www.holzbau-schweiz.ch  
 

Industrie du bois suisse 
Mottastrasse 9 
3000 Berne 6 
www.holz-bois.ch  
 

FRECEM 
En Budron H6 / CP 193 
1052 Le Mont-sur-Lausanne 
www.frecem.ch  
 

2 Formulaire d'évaluation des cours interentreprises SDBB | CSFO 
Centre suisse de services 
Formation professionnelle 
Orientation professionnelle, 
universitaire et de carrière 
www.sdbb.ch  
 

3 Formulaire pour la note d’expérience des écoles 
professionnelles 

4 Formulaire de notes pour les examens pratiques Groupe de travail de rédaction 
des sujets d'examen 
 
holzbau schweiz 
Schaffhauserstrasse 315 
8050 Zurich  
www.holzbau-schweiz.ch 
 

5 Formulaire de notes pour les connaissances pro-
fessionnelles 

6 Manuel destiné aux experts IFFP 
Kirchlindachstrasse 79 
3052 Zollikofen 
www.ehb-schweiz.ch  
 

7 Fiche d'information destinée aux experts holzbau schweiz 
Schaffhauserstrasse 315 
8050 Zurich  
www.holzbau-schweiz.ch 
 

8 Cycle de la PQ Industrie du bois suisse 
Mottastrasse 9 
3000 Berne 6 
www.holz-bois.ch 
 

 
 

http://www.holzbau-schweiz.ch/
http://www.holz-bois.ch/
http://www.frecem.ch/
http://www.sdbb.ch/
http://www.holzbau-schweiz.ch/
http://www.ehb-schweiz.ch/
http://www.holzbau-schweiz.ch/
http://www.holz-bois.ch/
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11. Organisation des examens 
Dernière mise à jour: 22.10.2012 
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Schaffhauserstrasse 315 
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 Telefon +41 44 253 63 93 
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www.holzbau-schweiz.ch 




